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res paraissent donc indispensables si
l'on veut éviter la dernière phase, celle
d'une résignation totale ou d'un contrôle
également total des devises. Les démarches

entreprises par la Banque nationale
suscitent néanmoins quelque espoir.
En outre, le Conseil fédéral et les cantons

devront préparer des mesures pour
assurer l'emploi de manière optimale.
Les projets concrets, s'ils peuvent être
réalisés rapidement et sur une échelle
aussi vaste que possible, auront des
effets positifs, partiellement à brève et
partiellement à longue échéance. On
peut attendre également des impulsions
sensibles des mesures annoncées pour

promouvoir les exportations et stimuler
les échanges avec l'étranger. Il faudrait
préparer aussi, le cas échéant, un
programme de relance conjoncturelle pour
le cas où on assisterait à un fléchissement.

La situation de revenu des entreprises
les plus touchées ne doit en aucun cas
empirer, sinon on ne pourra pas arrêter
les faillites et les fermetures d'entreprises.

Les licenciements ne seraient pas
un moyen approprié pour résoudre des
problèmes monétaires.

La situation est sérieuse, mais elle n'est
pas désespérée.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

L'indice suisse des prix à la consommation
à fin septembre 1978

En septembre 1978, l'indice suisse des
prix à la consommation, calculé par l'Office

fédéral de l'industrie, des arts et
métiers et du travail, a reculé de 0,2 %
pour tomber à 100,8 points (septembre
1977 100), soit à 0,8% au-dessus de
son niveau d'une année auparavant. Pour
la première fois depuis janvier 1977, le
taux annuel de hausse a donc de
nouveau été inférieur à un pour cent. L'indice

suisse des prix à la consommation
traduit l'évolution des prix des marchandises

et des services représentatifs de la
consommation des ménages privés, sans
que son calcul ne soit influencé par des
modifications affectant le volume ou la
composition de l'assortiment de
marchandises consommées et de services
utilisés.

Le léger fléchissement de l'indice général

en septembre 1978 s'explique
essentiellement par le recul de l'indice de l'ali¬

mentation (— 0,7 %) et — en raison de
nouvelles baisses de prix pour le mazout
— par celui de l'indice du groupe
« chauffage et éclairage » (— 0,2 %). En

outre, l'indice des transports et
communications est descendu juste au-dessous
du niveau qu'il atteignait le mois précédent

(—0,1%), tandis que les indices
des groupes «habillement», «aménagement

et entretien du logement » ainsi
que « santé et soins personnels » sont
restés stables. Quant aux trois autres
groupes de biens et de services, ils n'ont
pas fait l'objet d'un nouveau relevé
statistique durant le mois observé.

Le recul de l'indice de l'alimentation est
principalement dû à des réductions de
prix, dont le caractère saisonnier était
prononcé, pour les légumes et les fruits
ainsi qu'à de nettes baisses des prix du
café. Comparativement au même mois de
1977, les prix du café ont ainsi été de
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30% inférieurs, tandis qu'on a noté des
dépassements atteignant encore plus de
20% pour l'indice des fruits et presque
30% pour celui des légumes. On a aussi
enregistré, par rapport au mois précédent,

des prix en baisse pour les œufs

du pays et les pommes de terre. Par
contre, les prix de la viande de veau, de
porc et de bœuf ainsi que ceux des
œufs étrangers, des saucisses et de la
charcuterie accusent des hausses notables.

Données chiffrées concernant les divers éléments de l'indice suisse des prix
à la consommation en septembre 1978

Les indices et taux de variation des neuf groupes de biens et de services sont les
suivants :

Groupes de biens et de services Indice septembre 1978

Sept. 1966 Sept. 1977
100 100

Variation
en % par rapport à

août septembre
1978 1977

Total 170,0 ' 100,8 — 0,2 0,8

Alimentation • 104,4 — 0,7 4,4

Boissons et tabacs • 101,1 02 1,1

Habillement • 100,7 0,0 0,7

Loyer du logement • 100,4 02 0,4

Chauffage et éclairage • 87,1 — 2,0 — 12,9

Aménagement et entretien de logement • 101,1 — 0,0 1,1

Transports et communications • 100,0 — 0,1 0,0

Santé et soins personnels • 102,6 0,0 2,6

Instruction et loisirs 100,1 02 0,1

'Valeur de la nouvelle série, convertie en prenant comme référence la base 100 en
septembre 1966.

2 N'a pas été l'objet d'un nouveau relevé au cours du mois sous revue.

(OFIAMT)
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